Clause de non-concurrence et dispense de
preavis

Par francesco_old, le 20/08/2007 a 13:06

Bonjour,rnrnEn cas de dispense de préavis, la durée du préavis s'ajoute-t'elle ou se soustrait-
elle a la durée de la clause de non concurrence?rnrnMerci d'avance pour votre réponse

Par maitreiledefrance_old, le 01/09/2007 a 19:33

bonjourrnrnle point de départ de la clause de non concurrence est la fin effective de votre
activité professionnellernrnsans préavis, elle court a compter du dernier jour travaillérnrnau
besoin, contactez-moi par mail
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